
   

I. Facteurs-capital : répartition de l’actif d’après la situation par canton, 
ainsi que, le cas échéant, à l’étranger (valeurs fiscales).

 Actif localisé :

Immeubles, forces hydrauliques

Machines, appareils

Outillage, ustensiles, mobilier, automobiles

Stocks, marchandises, matières premières

Comptes de construction

a) Total actif localisé

Actif mobilisé :

Caisse, chèques postaux, effets à recevoir

Banques

Débiteurs, actifs transitoires

Titres

Participations

 

 
 

 
 

 

 

  

 

   

   
   
  

  
  
 

  

  

  
 

  
 

 b) Total actif mobilisé 

 c) Total de l’actif a et b 
 Montant déterminant pour la répartition du  capital imposable,  resp. de la 
 fortune, au 31.12.2019

II. Facteurs-travail 
 d) Traitements et salaires
 (capitalisés dix fois)

 e) Loyers d’immeubles industriels

 (capitalisés à %)

III. Facteurs de rendement 
 Chiffres I (c) + II (d + e)

 Pourcentage déterminant pour la répartition du bénéfice 
 ou du rendement

  
 

 

 

 Total 
Exercice 2019 
ou 2018/2019 

 Fr.

= 100 %

= 100 %

= 100 %
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 Exercice 2019 

ou 2018/2019 
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= %

= %
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IV. Facteur du chiffre d’affaires (pour les entreprises 
 commerciales dont le partage ne s’effectue pas d’après les chiffres 
 III ou V)

 a) Chiffre d’affaires 2019 ou 2018/2019 

 en pourcent 

 préciput pour le canton de

 = %

 
 

  

 

  
   

  

  

   

 

  

  
  

 

  

 

  

  
  

  

  

  

  
   

  

  

   

 

  

  
  

 

  

 

  

  
  

  

  

  

V. Répartition du rendement immobilier 
 a) Recettes brutes du compte de rendement immobilier 

 2019 ou 2018/2019 

 Total du chiffre Va 

 b) Déductions :

 Frais d’entretien (effectifs)

 2019 ou 2018/2019

 Emoluments, taxes immobilières, assurances, impôts d’Etat, 
 commune et paroisse, 2019 ou 2018/2019 

 Amortissement (admis en droit fiscal)

 2019 ou 2018/2019 

 Frais de gérance (effectifs)

 2019 ou 2018/2019 

 Intérêts des dettes et impôt fédéral direct (répartis en proportion 
 de l’actif selon chiffre Ic)* 

 2019 ou 2018/2019 

 Total du chiffre Vb 

 c) Rendement net de l’année (chiffre Va moins chiffre Vb)

  Sceau et signature de la société :

 , le

Les bénéfices des entreprises de fabrication doivent, en règle générale, être répartis d’après les facteurs de rendement 
(chiffre III), tandis que ceux des entreprises commerciales le sont d’après le chiffre d’affaires (chiffre IV).

Le rendement immobilier selon chiffre V est à répartir de la façon suivante :

1. Les entreprises de fabrication et les entreprises commerciales avec

a) siège dans le canton du Jura, dont la propriété hors canton consiste uniquement en biens immobiliers (aucun établis-
sement stable), n’indiqueront en colonne III que le rendement immobilier réalisé hors canton.

b) siège hors du canton du Jura, qui possèdent uniquement de la propriété foncière dans le canton du Jura, n’indique-
ront en colonne II que le rendement immobilier réalisé sur territoire jurassien.

2. Les sociétés immobilières avec siège dans le canton ou hors du canton du Jura rempliront toutes les colonnes (I-III).

* Les sociétés immobilières faisant le commerce des immeubles imputeront entièrement les intérêts débiteurs éventuels
 liés à la propriété foncière.

Total

I

Fr.

= 100 %

Dans le 
canton du Jura

II

Fr.

= %

Dans d’autres can-
tons, le cas échéant 

à l’étranger
III

Fr.

= %
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